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8B E D I T S E T R E G L E. M EN S ; -
pun1s de la même peine. SI DON NON S E N MANDE ME N T à nos 

1 6 8 6• .amez & feauit lc:s Gens tenans nôtre Cour de Parlement de Roiien , 
111ª1• ~ue ces Prefentes ils ayent · à faire lire , publier & regiflrer , & le c:onten11 · 

. en ice lles , gardcr & · obferver felon leur forme & teneur : C AR TE L 
• EST NÓTR.E PLAISIR.. Entémoindcquoi Nous avons faie mettre nôtre 

Scel à cefdites Pref entes. Do N N É à V erfailles · le fcptiéme jour du mois de 
May, l' ande grac emil fix cent quacre-vingt-fix; & de nôtre Régne le qoarame
troifiéme. Si~né, LOU IS. Et for le repli, Par le Roy, PBELYPE_AUX. 

a''"· May. 

.Et fuellée d un grand Sceau de cire jaune. . · 

Lúê' 61 puh/iée à f Audience ¡le la Cour foante, à Rouen en Parlement; 
h 14. jour de May 1686. Signi, J .A CQ U ES. 

Edu du Roy , portant Réglement pour les Notairu en la Pro-
vince de Normandie. 

LO U I S , par la grace de Dieu ·, Roy de France & de Navarté : 1.. 
tous prefens & avenir, SAL u T. Les Nocaires étant des Officicrs oe

cetfaires au public , & les dépofitaires des fecrets des Familles , Nous 
avons , pour la plus grande súreté & commodité de nos Sujets de nôtre 'Pr~ 
vince de Normantlie , ordonné par nôtre Edit du mois de Juillt:t 168s. re• 
giftré au Parlement de Roiien le vingt-troifiéme cnfuivant , que les offices 
de Notaires par Nous ci-devant créez en nôtredite .Province par nôtre Edic 
du mois de J uillet 16 71. compris en nôtt:_e F erme Generalc des Domaines , 
e1ercez par les Commis de nos Fermiers, en demeureroient defunis pour êtte 
remplis de ~itulaires & ferfonnes capables ~e les ~xe_rcer ; & par Arrefl de 
11ôtre Confe1l du 7. de Septembe 1685. qu'1l fer·o1t 1nceífamment arrêté a11 
Confejf fur les Memoires & avis des Sieurs Commiífc1ires départis dans les 
Generalités de Roiien , Caen & Alençon > des Rôles de la finan e e def dits 
<>ffices , au nombre & dans les lieux qui feroient jugeL neceífaires ; & ayant 
été informei par Jes Memoires & avis defdits Sieurs Com.nilfaires , qu'en 
établiífant autant de Notaires qu'il y en a de créez par ledit Edit du mois 
de Juillet 1677. c'eft-à-dire , quatre en chacune ville ou il y a Préfidial ,. 
deux en chacune des villes ou il y a Bailliage,. Vicomté., Eleétion ou Grenier à. 
Sei , & un en chacune des paroiífes de !adite .Provtnce , les pourvôs def
dits offices ne pouroient pas fubfifler , & feroient même à charge au pubJic ; 
Nous avons réfolu d'y pourvoir , ainfi qu'à plufieurs chofes qui ont été obmi.;,. 
íes par ledit Edit de 1677. pour le bicn & l' avancage de nos Sujets , Poli..: 
ce & Réglement de céux qui feront pourvôs acf dits offices. A e E s 
C A u s ES , de l'avis de nôtre Confeil, qui a .vu lefdics Edics du mois de 
]uillec 1677. & Juin 168s, Arrêts & .ft.églemens intervenus en conféquence • 
de nôtre certaine fcicnce , pleine puilfance & autorité Royale , Nous avons. 
par nôtre prefent Edit , dit , fiatué & ordonné , difons , ftatuons & ordon
nons , Voulons & Nous plait , que le nombre de Notaires créez en nôtre 
Provã:nc;:e de Normandie , demeurera réduit , réglé & fixé .à cclui porté P.ar 

les 
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116 E DI T S E T RE G LEME N S; 
du-Boat, & Mcfnil-Benoifi, pour -en joilir par le pourvõ dudit o1lice avee 
facutté, · 

. ~~or&C · L'-ofice ~ · N~aire Gar~cnotes ~réé hcrc~taire. par lefdits Edits , P!"1t 
cãali,. tdidcr ·à V1He-D1eu , & aux parodfes de fame P1erre du Trouchet, fainte 

. Cecille, faint Aubin des Bois, faint Maur des Bois, & la Chapelle-Veífelin, 
·poui' co joiiir par le pourvu dudit off.ce avec faculré. 

Gnq ceos L'office de Noraire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour 
linca. refider à Condé, ou il y a Eleaion , Haute-Jufiice, foire & marché, & aux 

paroi1fes. ~~- Mercy , Prou~y , f~int Pierre du Regard , Montilly & Berjou , 
pour en rou1r par le pourvu dudu office avec faculté. . 

·Sax ecos · L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par 1efdits Etlits, pour 
cinquaote refider. à Thies , & aux paroiffes de faibte Honorine , Rouvron , Mefnil-
lina. Hubert & Breel ·, pour en joiiir par Ae pourvu dudit oflice avéc faculté. 
'Í'roi, cas L' office de Notaire Gardenotes <:réé- hcreditaire par lefdits Edits , pour 
livrc.. refider à- Cahaignes, & à la l.aroiífe de Coullevain , pour en joilir par le 

Six mil
.le livres 
~UD. 

pourvu dudit office avec facuk ., . 

- FAIT au Confcil Royal des Finances, tenu à Verfailles le trentiéme jourd' A· 
vril mil fi1 cens quatre-vingt-fix. C'ol/Alionné. Signé , CO Q U I LLE. 

~ t te(~i dN ~ 

GENER.ALIT.É D'ALENÇON. 

L. E S quatre oflices de Notai tes Gardenotes. créez · ftereditàires par Edics 
des mois de Juillet 1677. & Juin 1681. vérifiez ou befoin a été , 

pour refider en la ville '& &01bourgs de d' Alençon , & aux paroiffes 
de· Cerifay , Damigny • Congé , Colombiers ', Radon , Forges , Sc
ma1é r Larré , Je · Froofi , Haúterive , Mefuil-Erreux ,' Val-Frambtrt , 
Vinthanaps , F eugerets , Condé , faint Germain , Helou , Paccy , . Mieo• 
zé , la• f erricrc , faint Senery & faint Denis , pour en joiiir par les pourr6s 
defdits offices, leurs fucccffcors & ayans caufe , hereditaircment; avec fa
eolté de pouvoir pa1Ier tous aétes & c:ontrats , cbacun dans le ref
fort & lieu de fon établiffement · ; avec attributioo de tous les · dtoits 
portei, par r Arreft cfu . Confeil du 2: 8. J anvier 168 1 • portant Régle
ment dcfdits droits , -regifké au Parlement de Roilen le 2.s. Février audic 
an, fans en rien cxcepter ni 'réferver , avec facufté de ,faire les inventaires • . 
repertoircs de biens , titres , le~es & écritures , à l' exclufion de· tous 
autres · Officiers ; comme -auffi de recevoir roures · reconnoiffances volontai-

- . res de · contrats & aftes ÍOU'S feings privez , qai autrement ne pooront 
avoir lieu· en Jufiice , ni donncr aucune hipotéqoe ; lefqueJs Notaires Gar
denotcs joiiiront de I' exemption de cotlcéte des tailles· & autres impofuions 
~e tutelles , curateUes , & de toutts autres charges perfonncJles ; eníem
ble des autres droits à e11x attrióuez ·par ledir Arreíl du Cónfeil du 2.8! 
1 anvier 1681-. avec &culté de· pouvoir rembourfer les pourvus des oflices 
de Greffiers des Arbitrages, créez dans laditc Province de _Normandie , par 
Ed'it du mois de May 1873. pour joiiir · par eux des droits y attribue-i , 
4c en faire les fonéfions c:onformémenc à l'Edic du mois de Juin 168s. le 
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D E C L A R A T I O N S E T Á R R E S T S. 117 
tout fuivant & ainfi qu'il eíl plus long porté par lefdits Edits & Arrêts du 
Ccmfeíl des 2.8. Janvier 1681. & 7. Septembre 168s, & Déclaracion du 30. 
joµr. d' Avril I 686. . 

L'office de Notairc. Gardenotes créé hcreditaire par lefdits Edits , pour _Dcu_z 
refider à la Branche du Vai d':Efcouvcs , & aux paroiffes de Cirail , Ja millc h,. 
l.acelle , faint Eilicr, Gandelin , la Roche•Mabille , Fontenay, faint Di- · 
dier , Rouperoux , Linage & Longuenots , pour en . joilir par le pourvu 
dudit office avec faculté. · 

Les deux offices de Notaires Gardenotes créez hereditaires par Jefdits 
Edits , pour reñder dans la villc & fauxbourgs de Seez , & aux paroiffes 
de Challioué , Ja Chappelle , Neauphe , faint Scvery , le Boilillon , faint 
Laurent de Bonmefnil & faint Gervais du Perron , pour en joiiir par les 

. 
Quatrc 

millc liv. 
cbacun. 

pourvus defdits officcs avec faculté. 
L'officc de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour »tuz 

refider à Merlerault , & aux r.aroiffes cntiercs des Ofiieux - Carnettes , la millc cinq 
Genevraye, Talonné, Brulemad, faint Leonnard, la Muífoire, & fainte Co• ecos hv. 
Jombe la petite , pour en joilir par le pourvi'1 dudit office avec faculté. 

Dcux 
millc c_inl 
ceas liv, . 

L' office de Notàire Gardem>tes créé hereditairc par lef dits Edits- , pour 
refider à Elfay & aulE paro~ffes de Monperoux- , Boizon , Mefnil - Bray , 
Tes Ventes de Bou.çíes, Aulnay , Burfard, Neauphe & Cenery , pour en 
joiiir par le pourvu · dudit office avec faculté. 

Voffice de Notaire Gardenotes créé hereditaire par Jefdits Edits , pour Quinzc 
render· au Mefle for Sarthe, ou à Marche-Maifon , faint Leger fur Sarthe , ecos liv. 

Mefnilbrout , faint Aubin - Dapenay , Laleu & Coulonges , pour en joiiir · 
par le pourvu dudit otfu:e avec faculté. -

L'oiice de· Notaire Gardenotes · créé hereditaire par lef-dits Edits , pour Douzc 

,,- relider· à fainte Scholaífe , ou à Bures , Montchevrel· & Lefohalange , pour ccns. hv. 
en joiiir par le pourvu dudic office avec faculté-: 
· L'office de Notaite Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour Cinq 
refider à Aulnou·, ou à Neuville &· Montr-ond , pour- en joilir par le pour•· ccpa. hv. 
vu. dudit office avec faculté. . 

L'office de Notaire Gardenotes crée hereditaire par· lefdits Edits , pour D~u~ mil
reftder à Courthomer , ou à · faint -Lomer , Tremond , faint Vandrille , Mef- Jc ctn1q 
nil-Guyon ,_ Brulemail, T~llieres, Fay , Ferrieres , le Plaucis , faint Aignan ccns iv. 
fur Sartbe & Paize , pour en joiiir par le pourvu dudit office avec fa-
~~ . 

L'office de Notaire Gardenotes créé here.litaire par lefdits Edits , pour Deus mil
re6derà Moulins, . ou à Bons-Moulins, Bonnefoy , la Ferriere au Dayen, ·le qua~re 
faint Aqoilain , Mahero , Courtenefque , faint Aignan· & ftonxou1 , pour ecos hv. 
en joiiir par le pourvu dudit . office avec faculié. · 

l:.'oRice de Notaire · Gàrdenotes· créé· heredicaire par lefdits Edits ' , pour Millc: Ji..,. 
rcfider · à fàinte Colombre lbr Iíle , -ou · à · fainte Gaobourge , faint Hilaire ·, 
Mefnil-Berard & Elanches , p,our en j9iiir par le p_ourvu dudit office avec 
.f.í cu 1 té-. 

L' office de Notaire Gardcnotes . créé hereditaire par lefdits Edirs ' , pour Diz-Ccpt 
reñder à Bfch-auffour & Champmefnil , les Logss & Beaufay , pour en joi.itr cen, liv. 
¡,ar le pourvn dudit offiêe avec·· facU"lté. · · , 
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Quiozc 
cens liv. 
cbacuD, 

1t ,.& . E D I T S E T R E. G I. E M E N S ; 
l,çs· deu~ o.ffices de Notaircs Gardenou:s. créez heredfrairc:s par- L:fdi~ 

E~its, pa~r ~lider daps la ville. & ~boutgs ~ Domfronc , & aUll pa-
roitfes de faint Front & Caint Brice , pour co joilir par les pouryu.s clefdits 
oJfices ~- fac.QlttS. · 

L'oáice. de. Nouir.c G.udc:notes ctéé lu:reilúair .. pat lefdiu. Edits:, pouc 
ecos liv. ré6dei: à faint. l\lar<f ,, pour en. j!)iii,:, par le poarvl\ dwlit offiçe avcc fa-

q¡Jté,. . 

NcuE 

Cioq • L'office de Notaire Gardénotes créé' hereditaire par lcfdus. Edits ,, pour 
ecos 11,.. rdidcq à, Rouelle! lk. fainc. Gillc:s.,, poa¡r en ioiilt par Le P,QUCV.U dwtic oJfic:e 

Sis ecos 
livics, 

~e;. f;ú;ul~L , 
L.'. offic~ de Notairc (;.vdenotes créé: hercditaire par lefdits Edic, ,. pour 

r.clidei à faint Frioalw,lt_ ., poMt e,a. jpiik par le pot1t9u.. dwii.t <illice uc<: 
faculcé. 

T-rois. L'offi~ de; ~ Gar.donotc$. e,~ hereditai= · ~r lefdits Edits , pout 
ceu liv. r.eifid~ à- faint J~qus , po.ui:. en. jQijjr; ¡,.ar !,e . poiuvu. dudit oflice avcc. 

~té .. 
Mil!~ liY L'oftice de No.taire Gardenotes. cr.éc: hercditaire par lefdits Edits., pouc 

• reúder à. Mantilly , pout e.n joilir par. 1~ polll'VÔ dudic oftico a.vec fa
culté. 

Dix - fcpt t.' offiç~ de Notairt Gardeootes créé hereditaire par l.efdits Edits , polll" 
ceu -li,. re6der à Lomlay ou à Larchamps ,, eaut en joiiir par le pow-vu dudit offi

ce avec f.u:ulté. 
Qaatrc L'office de Notaire Gardcnotes cré.é heredicaire. par lefdits Edits I pow: 

ccm liy. rcfuler à Bretignelles oq à faint.e- Marie du Bois, pour CJ1 joiiir par le 
pourvu dudit office avec faculcé. 

Millc liY. L'office. de N~ait:e Ga.r.dcaotes: créé hcreditaire par leídits Edits, pout 
ufid;:r_ à, ~- F.orgu au à, Meille.ray , Reynes , . Loruy & le Houlfeau ,. 

. pour en joii1r par le pourvu dudit office..av.ec faculcé. . 
Onzc. L'office de Notaire Gar.dcnotes créé hcreditaire P,ar lefdiu Edits , pour 

ecoa lif'. ufider à la Bazoche °" à, LuCCJ. &:,, dQ. Tertre , pour en joiiir par le. 
pourvu dudit office avec faculté. . 

Do~zc Voflice de Notaire. Garde.notes cré.é hereditaire par lefdits Edits , pour 
-ecos '• refider" à la Ferriere, Banv.ou, Can~ou & Cbafiellier , pour en Jouia; 

.par le _pourvti dudit office ·avec faculté. 
Qliacrc Voflice de Notaire Ga?denotes <:réé hcrcditaire par lefdits Edits , pout 

cesas "· re6der à la Lande-Patry , P.OUr en joiiir par le pourvA dudit oflice ave<. . 
. ~~ ' . 

· cc~li~~ L'offiçe de Notaire Gardenotes créé hereditaire par Jefdits Edics., pow:_. 
1 • .rcfiácr à.Juvigay, ou à la Chapelle Moché &Tefi'ey, pour en joiiir par 

le pourvu dudit office avec fac-ulté. iºuZ:. L'office de Nocaire Garde09ccs créé hercditaire par lef diu Edits , poar 
sas-- re~der à Chamfqp-cy ou à Dampierre , . poar eQ joiiir par le pourvu dudit 

officc aveç faculté. 
"~u~:: L'oflice d~ Nocai~e Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour 

TCÚder à fatnt Dems ou à Haleynes , . pow- en joiiir par le pourvu dudit 
-c,ffu;e avec faculté. 

L•officc dé Notairc Gardenotes créé 1-:reditairo p,ar. lefdits Edits , po~_ 
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DECLARA TIO NS ET AR R ESTS. 119 
l'efider à l'Efpinay , pour en joiilr par le pourvu dudit of&e avec fa- Trois 
culté. - ecos liv. 

L'office de N-otaite Gardenotes Ctéé heredit,aire pat kfdits Edits , pour Sir ,cns 
refider à Câames , poar en joiiir par le pourvu dudit o'ffice ~vl:c fa- livrcs. • 
culté. · 

L'office de Notaíl'ê Gardenotes créé hettdit-aire par leídits Edits , pour Millcliv. 
refider à faint Bofmer , pour en joiiir par le pourvu ~udic office avec .fa-
culté. 

L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire pat lefdirs Edits , pour Si1 ceas 
re6der k Ceancey , pour en joiiir par le pourvíi dudic oftice avcc fa- lincs. 

culté. . e 
L'office de Notaire Gttdenotes créé hereditaire par Jefdits E<Jit , pour ,cos'19 

re6der à la Haute -Chapelle , pour en joilir par ft: pourvâ du.tit office ,v • 
.avec facuté. 

L'office de Notaire Gardenotes cr~ hereditaire par ~fdits Edits , pour Huit 
re6der à la Conccpcion , pour en joiiir par le pourvu dudít oflice avec c:cns liy. 
faculré. 

L'office de Notaire Gardenotes. ~1!é hereditaire par 1'-cfdits Edits , pour Qu•u-e. 
refidcr à Torchamps , pour en JOUtt par le pourvu dudJC effioe avec a .. ceo, liv. 
culré. 

L'office de Notaire Gardcnotes créé hereditaire per l'efdits Edits, p,ur Dc~1 
réfider à Beaulandais , poor en jouir -pat le pourvli dudit office avec fa. ceas b,. 
colté. 

L'office de Notaire Gardcnotes cr~é hereditaire par lefdits f:dits, pour Quarrc 
refider k V au1cé , pour eft joiiir par le pourvu dudit officc avcc fa. ecos li v. 
culté. 

Les dcux offices de Notaires Gardenotes criei hereditaires par lefdits Qumc . 
Edirs , pour refider dans la ville t!c fauitbourgs d' Argentan , ou au1 pa- 'i! Uv. 
proifi'es ~e Manncvitle, Col~ndon , Moulins , Ocaigncs , Acigny., -~uvigny , ' uo. 
Say, V1ou , Cranes, Sepu1gny , Cuy &: Cerceau1 , pour eh Joiiir par Jri 
pou"ôs defdits offices avec faculté. . 

Les deux offices de Notaircs Gardcnotes criez hereditaires par lefdirs Doua 
Edits , pour re6der à Exmes ou à Courmenil , faint Arnou , Gifnay , Mon- millc liv. 
noyer la Bruyere, Chaufcour , Argcntelles , Grebert , Barges, Vitlebatti• cbacuo. 
& Champobcrt , pour en jouit par les pourv6s defdirs offices ••ec fa- . 
Cdlté. 

L'office de Notaire Gardenotes crél! hereditaite par lcfdits Edics , pour _Dcu1 
relidcr à Efcouché ou à Ttei~ , faint Joué du Plain , Sepuray , Goulet , mdJc h.v. 
Monrgt~ou, Serans , ~ontcnay, Lou~y-~ Mefnil-Glaife, Mebeudin, Fleu,. 
ré , V r1gny & la Belhere , pour en J0ti1r par le pouttA dudit office àTec 
faculré. 

L'oflic:e de Notaitc Gardenotes ·c"é heredittire par lefdit$ Edirs , r,out 
tefidtr à Boucé ou ll Vieux-Pont, A•oi11es , Taupas , le L1tt1de de Gonl ¡ 

fainte Marie ; Mefnil-Selcur & Francheville , . pour en joiiir par le poura 
til dudit officc avcc facuf té. 

De1t:1r 
millcdcux 
ecos liv. 

L'office de Noraire Gardenotes crc!é 'hereditàire pat Jefdltt Edits , ~ut l'>ei,s 
l"CÚder à Nonant oa à la Roehe dt Ncmànt , MumoliiUé, Montmt1té, millc li,. 
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Dcu1 mil
le quatrc 
,co, liv. 

.1 io E D I T S E T R E G L E M E N S ; 
Godicuon , Mefnil-Fcoger & d~rteville, pour en jouir par le pourvi\ da• 
Jic office avec faculté. 

L 'office de Nocaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edfrs , pour 
refider à Vimontiers, ou à faint Germain de Montgomery , fainte F.oy 11 

Pondevic , Guerquefale , Camambert, Cifore , Croutte , CanapviUe , faint 
Martin & faint Georges de Pontchardon, pour en joilir par le poD;rYu dudi.c 
.office avec faculcé. 

L' officc de ~otaire Gardenotes créé hcreditaire par lefdits Edits , pour 
~~, ·fi~c:!t refid~r à T run , on à Tourna y , V ille-Dieu , f aint Lamber< , N eauphe , V a

ry , Ecouché • Louviers 1 la Cambe, Coulonccs, Fontaines , Guefpré, 13.ii~ 
leul & Tertu, pour en joilir par le pourvu dudit office avec làculté. . 

Deus mil
_fc quatrc 
,cos liv. 

L' office de Notaire· Gardenoces créé hereditairc par lef dits Edits , pour 
.refider à Morteray , ou à Bray , Bellefond , Marigny , faint Martin de CI~ 
ray , la Ferriere , Bechet , Tenville , _le Cerveau , faint Hilaire la Gerard , 
Monrmeré for Don-la-~aye & Condé, pour en joilir par le poun.u duck 
.office avec faculté. 

Dcux mil- L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , poar 
k: li,-. refider à Medavid , ou à Almeoefches , le Châceau d' Almeaefcbes , le Re

.pos • Mairey , Boi1fay , faint ChriJlophe , faint Leger- , Anoou , Tilly ~ 
Vieil-Hurou , fainc Hipolite , le Pin & Ia Cochere , pour en jouir par le 
.pourv4 dudit office avec facufré. 

5i1Cflll 
livrcs. 

L'office de Notaire Gardenotcs créé heredicaire par lefdits Edits , poar 
refider à Champeaox , ou à Ligneris , Champofoul & Camambert , poar ea 
joilir p_ar le pourvli dudic offKe avcc facolr.é. "' 

Scpt L'office de Notaire Gardenotes créé llerediwre par lefdits Edits , poor 
CCAS li,. refider à Mefnil-Durand, ou à Heurtenan , Tortifambert , la Bruyere & la 

Gavelle , pour en i<?ilir pat . le pourvu dudic office avec facuké. 
Ncaf' L'office de Notaire Gardcnotes créé hereditaire par lefdics Edits , pour 

-=- liv. _refider à faint Pierre de la Riviere , ou· à Mefnil. Huhert , Sucvie les Af
telle,s , _Avernes & Montormel , pour en. joiiir par le poorvu dudit oflicc 
avec faculté. 

SÍSCCDI 
livrc:t. 

L'o~ de Notaire Gardenotes créé her~ditaire par lefdits Edits , pour 
re.fidcr à J ort , ou à loovagny , Baron , Reveillon & V andeloges , pour ca 
Joiiir par le pourvô dudit office avec faculté. . 

Cioé¡ . L'.office de Notaice Gardenotes créé hereditaire par le(dics Ediu , pour 
cen, li,. refider à Montpinfon , ou à Nôtre-Dame de Frcfnay & faint Martin de 

Fk:efnay , pour en joiiir par le pourvu dudit office avec faculté. 
Sis ecos L' office de Notaire Gardenoces créé hereditaire par Jefdits Edits , ec,ur 

li,rc,. refider à Renoiiard , ou à Crouptes , Mcfnil , lmbert les Autels at faint 
Bazile , pour en joiiir par le pgurvu dudit office avec faculcé. 

Huic L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour 
ceas liy. refider à Crocy , ou à Beaumais, Graod-Mefnil , Hommay , Ia Poterie, les 

Moutiers & les Marais , pour ea · joiiir pu le pourvu dudst office avec fa. 
culté. 

Hoit L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits E4its , pouc 
ecos liK. refider à Chamboy, ou à Bourgs--Fel , Fongis, Annepercy, OmmeUc Avc-

nelles , pour en joiiir par _ le pourvu dudit office avec faulté. · · 1 . 

L'oificc 
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D E ê LAR. A TI O N S E T AR R ES T S. 1 s 1 
. L'ofliee de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour Sixccm 

Tefi~er à Aube!'Y ·le Pantou , ou à la. frefnaye , Fayel ! Roy~ilte & f~inte livrcs. 
Cro1x du Mefnil-Gomfray , pour en J0UJr ,par le pourvu dudtt office avec 
faculté. 

·L'offiee de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lcfdits Edits, pour Troi1 
refider à Ségrie, ou à la Lande faint Siméon , pour en joilir par le pourvô ccnsli,. 
diidit office avec faculté. · 

· L'office de Notaire Gardonotes créé herediraire par lefdits Edits , pour Millc li,.: 
refider à Habloville, ou à Giel , Montabas , Frefnay le Buffart , Pierre- · 
Fite, 1a Courbe, Riy, Sentilly, Vaubaardou , Commeaux & Brencaux , 
pour en joiiir par le pourvu dudit office avec faculté. . 

· Les deux offices de Noraires Gardenotes créez hereditaires par lefdits Edits; Cinq 
pour refider dans la ville & fauxbourgs de Falaife , ou aux paroiífes de millc liT. 
Villy , Verqueville , la Hoquette , faint · Pierre & faint Martin du. chacun~ : 
But, faint Vi~or , Noron , Aubigny ·, Vafanville. , Efpannes & ·Errai- · 
11es , pour en Joiiir par les pourvus defdits offices avcc faculté. 

L'office de Notaire Gardenotes créé lieredicaire par lefdits Edics , pour Qoinze 
refider à Putange, ou à ~faine Croix le Saac , Mefnil-Gondoilin , les Of- ccns_liv. 
tieux , faint André de Briouze , la Frefnaye , faint Maio , fainte Luce la 
petite, Mefnil-Jean , Champcerie, du Pont, Ecrepin, les Recours, Courteilles 
& Neufuy , pour en j!)iiir par le pourvu dudit office avec faculré. · 

L' office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefàits Edits , pour Doui.o 
refider à Thury, ou à Eífou, faint Omet: la Mouffe la Forell, fainte Ho- cena liv. 
norine la Guillaume , le Repare , Cr¡¡menil , Chefnefecq ; Chefnedevins , 
P-Ont-Douillé , Douilly , le Deflroit", Pierrepont, les Loges , Mefnil-Vingt, 
les Iflbadels , Mefnil- V ilmant & faint Philbert , pour en joiiir par le pourvu 
dudit offiçe avec faculté. 

L'office de Notaire Gardeno.tes créé hereditaire par lefdits Edits , pour Hoit ceai 
refider à Bretteville for Laife , ou au Mefnil-Touffiey , Urville , livrcs. 
Grandvillé , Brctteville le Rabet , Quefnay , Eflrd , Bray & · faint Ger-
main le Vaifon , po,ur en joilir par le · pot1rvâ dudic office avcc faculté. . 

L'office de Notaire Gard~notes créé hereditaire par lefdits_ Edits , pour , _Scpr cCAt 
refider à Tilliers , ou à Uífy-Leffard , Martigny , Torp , faint Pierrc- . byrcs. 
Canivet , faint Loup Bouet , Taffilly , faint Quentin , So·ulengey , Polli- · 
gny , Fontaine le Pin , & Sous-Mons , pour en joiiir par le pourvô 
c:ltHfit office avec faculté. · 
, . L'office de Noraire Gardenotes ctéc: , h~editaire par lefdits Edits , pour Quinzc 

refider à Coulib<Euf, ou à Dailly , Bcrnieres , Vicque :, Courcy ·, Toíl , cena liy. • 
Damblainville , Ammeville, Vign¡Jz , Nepey , Brieux , Fourches, Nerfs , · 
Angloifcheville ,t Frefné la ~cre , Perteville , Ronnay & la Chapelle-
Fouquct , · pour en joilir par le pourvô dudit e>~<: avec faculté. · · · 

· L' ~ffice de Notaire Gardenotes créé hered1taire par Jefdics Edits , pour Si:a: ,en, 
refider à Bazocbes, ou à Rabodanges , Mefnil-Her~é , faint Pavio la Cha ... liTrcs. . 
pt:Ue , Mauvoifin , Cordé & F ourneaux , pour en joiiir par le pourvt\ dudit 
õfiwe avec faculté. , · . 

L'office de Notaire Gardenotes créé hercditaire par le.fdits Edits , pour • Dou:r.c 
Rfider à Condé, ou à V a.ux la Campagne , Magny la Champagne , Víeux- ccns liv. 

-Q 
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12,Js. ~-Q>~~~ E·T· l\E-~L,~MiN.s,. 
Fum~ , Sqignql\~~; le But for Rouv!e , . Qqatre-Puits , faint Martin do Bois: • 
Hr.ay la Cllampag~e , Ernes_, M~1eres , lls fur Laizon-. ,. Suy , Rouvres , 
O!,ii_lly, , lf.: _ Tc:tj~n., ~l~~n~on & Pcrriere5: ,: pour en jpwr par le p.ourv-â; 
dudic office avcc faculti;. 

Hoii cc1n L"~ffi~e de Notai~e Gardenotes_créé heremtaire par fefdm Edits, p._our re
liv,c·s. · fider à Mezidon , Ca,n_non , le Breiiil , Percy , Magny le Frcfne , Qu~ 

thicville , Bieville , ·Mirebel , Soquance , Efcayeul , Crefny aux V~nes • 
Erran, Ouezy & Plcville., pour en j\lu.ir par le pourvu dudit office avcc fa.. 
ctdcé. · · 

Doux ~'o~c~. d~ No~aj.r:e_ q!lrde,n~t~s créé heredi~aire ~ Jefdits Edit~ , poar rdi• 
ecos liv. der à faint J u1ien le F au~on , Coup-Sarthe , les A uthieu:r , fainte : Maric 

a~x. Anglois , le D~n-~arais, faint Madou, 'Y íeuspont , Mefnil"!Mauger & 
& Equerville,, pour. en JOilir. par le pourvu dudit office avcc faculré. . 

trii.Uc liw. - L' qffi,:e de Notaire G u,denotes créé. herediwre par letdits .Edias , poor. ~ 
fid.er. à¡_ fa93te Margueri~e-Dociette, ou à Catillo~ , Mc;>n(niette • faint Geors • . 
le Tilleul , faint _ Michel.. de ~ivet , Mefnil-Barclet • faillt Martin des Noyets ,, .. 
& Mc:fnil: Qurry , pour. en joiiir par le poijrvu dudit offit"e aveç faculté. 

t>cus L'o~cc_ de Notaire_ Gardenoces créé heredic.iirc par : li,.fdits &li~ , .poor · 
ccDs li•· rç6der à Aub~rviUe for la Mer, pres le P,-0~tlcvêque ,_ p0\11" ea joiiir. p.u-·lc · 

Huicccns 
' liY,fC:$, 

~ ... ·. 

Quare 
ecos crn
'}llan,cli v, 

ppurvu d'-Jdit offi.:e avec faculté. 
'i:'~ffic~ de, N~airc: .Q.ar~enot~S créé hcredira~re par.-lef~iJs:Edit.s,. pourtt,, .. 

fliie¡r} ~- Cori:iedl~., ou a. M1l-Savc1ttc~ , . fa1nte Opp<>r~une Durfu. , les 
To.µ,raiÚ~, , railld;>ois , Roufugeray & .Efchalol! , pour ,en i,ouir par le pou.r• 
vu dudit oflice .ave.e faculté. · 

t L'~fij~e -dé''Ñ(?taÍr~ _G~r.dc_n_otes_ -=,éé .h~reditaire par leídtcs Edits, poor re-
Íl~~r~_Tournebut, ou _à H~quev1Ue , ~efl~y ., Lefuy , Ci1>geil ; Foataine- . 
Hall,boút, Mouliné, Maruinville, Combray & DonNiy , .pour en.joiiir ¡,as-. 
lo pourvu dudit office avec faculté. ·. 

Dis•bGtt . · L~f{i~e de Notáire -~a..rqenotcs çréé,hcr~dit~re par lefdits Edics., pour re
cena liY. lid,r J à. Breou1.e ,, ºº· à faint Denis de' Br<;oqze,, ,faint ; Hjlaire • Poiatel ,. 

Lignon., Lomlay &._le Gray s . fC?.U,1' e~ jowr: par,lo-_pQ1m1t.dudit oiice: 
. ª~~-fa~~~~, 

Dix-hsic L' ~(ijce. de . Nota~ G.ar~otes c~é4 . hereditairc par le@in .Ediu .. 1 pour · 
ccm li,. · reJi.d~r à 1&~., oy_ au Nc;(ail de Brep~e ., la CoulQnclie. & la Saa¡vagcre ,. 

NPI ,.en JojiiE' J ~r Je ~v.i dudif ~e. avec faculté. : 
Dcas mil- L'office de Notaire Gardenótes créé hereditaire p~r leí&s. Eda t par-

le. . el~ ~ofwer à Ra.nries, oia .à ~ F averolles , Moncrewl , Afnebec les lfsnctau:r ,. 
cciit.l.i.•: la Lan4e de Longy_> Loqgy , fai11t Fri:r, faint Oiitn-Bérnay & 13atilly ,. 

Deus 
JDillc cinq 
ecos liy. 

¡,qur efl .i~wr par le· poUT,_u. dudic officc avcc faculté. 
L'olfiçe ,d~ Notaire Gardenotes cré~ hereditaire par lefdits Edits , peur 

refider à la Ferté-Macé ., ou) faint Ma:11rice , Bauvin , Maigny pres la. 
Fertó., la M~tte:-Fouqué, & fainc Pauic~,. pour en joiiir par le pourvu d&r- _ 
diti 01.ticc. ~~~ f~u.lt~.. . 

Quinz.c _L'pffice <le_ Notairé Gardeno~s crééiiereditaire pctr lefdirs Edits , pour re-
CCDS li,, 6der à Couteraes, ou à faiDt Oiien, Mehouclin & Aatony, pour en. joiiir, 

par le _pourvd dudit offic:e avec faculté. 
L'QQi,e, de Noc~e Gardcnotcs,c.réê hcr~~ ,ar }cfcliçs..Edits. ~ .pomr, 
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DE C· LA R. A TI O N S E T A R. 1t B S;T S. t i1 
Dea 

millc ftt 
CCD$ Jiy. 

nfider à fâint Pierre fur Dive, ou à Douville , Thieville, Brettevítle. for 
Divc, Hyeville , Berville, Mitois, Lieury • Car_rey, Ouville , Grify, Fá
meres , Eícures , V andeuvre , Mauriere & Poña , pour en joilir par le 
pourvu dudit office avec faculté. 
· L'offiçe de tilotaire GardenoteS créé hereditaire par lefdits Edits , pour Qaacre 
Tefider à Carrouges , à faint Martin des Landes , Chahain , J oué , du Bois- aniile lh·. 
la-Chaud, le (;hamp de la Pierre & faint Martin d'Aiguillon , pour en 
joilir par le pourvu dudit office avec faculté. · · 

Clnq ·mU. 
le livrci. 
cbacu. 

Les deux offices de Notaires Gardenotes cl-éei hereditáircs par léfdits 
Edics , pour re6der daos 13 ville & fausbourgs de Lffieux , & aux pa• 
roiffes de faint 1 acques , Caint Germain , f aint Defir ;· faint -tfipolite da ,bout 
des Prez, Roques, Ouilly, les Vaux-Banvilliers , & parrie de faiot Mar.;. 
cin , potfr eh joiiir par les pourtt\s dcfdits offic:cs avcc fac:ulté. 

_L'offic:-e de Notaire Gardenoces· cr(é hereditairc par lefdits Edits ; pour Hãité&'àt 
11fidtt à Htrm~l , ou à Sicfol , faint Martin , faint Legcr d'Ounty , faint livrc, 
Pierre & faint Hipolite de Canteloup, 1pour en joíiir par le pourv,i" dádit oflicé 
avec faculré. 
. L' office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par' lefdits Edits , pour Sis ccd 

re6der au · Brciiil , ou aux Parfontaines , Efc:orchenilles , Norollcs , Boute- Jivrcs. 
aaonc & Fauguernon, pour en jouir par le s-urvu dudit office avec faculté. 

_ L'office de Notaire Gardeaotes créé herediraire par lcfdits Edits , pour Deuxmille 
refider air Sap , ou à faint Georges , Thiegeville , Orville, Neuville, Bofe- quatrccCDt 
ienout, Avernes, Bonneval, Monnay, Sapandré , fainc Cir d'Eftrancourt, livrc,. 
iàint lvroul de Montfort,, Mardilly, Grandval 8' Samcfie, pour en joilir 
par le pounô dudit office avec faculté. 
. L'office de Notaire Gat'denotes créé hereditaire par l~fdits Edics, pour MilJc liT.: 
•efider à FervaquéS ~ 011 à Anquainville , Nôtrt-Dame &, faint Pierre de 
Courfon la Croutte·, faint Aubih fuir ~nqoainville & Prcllreville, pour eri 
r,mr par le: pourva dudit office aveé f.réuW.· . 

L'offic:e de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , póut Qaam 
refider à N6cre-Da'"!e de ViHiets en . Aúge ,· oir i( '.Ntatte~Dame- des ~~~z , cc~ ti-,. 
N~re-J?amt du Boi_i , ~o¡:-~natd-~ugoa ,. !oo~tete , 1~ Doaret ., 
&.int Nicolas des Lenets & . ncey ,: ,aur en Jomt (fai' ld pourd dadit 
officc avec faculté~ · 

l.!offiçe. de Notairé Gardeftõtes ctH ltereditáire pan le(dits Edita , · eoú~ Dcusmillo 
refider- à Moyan ,· ou à Fonuint . J~-têHnk ;. Pierrepbiit les · Places , faiiit lina. 
Gervais- d) Afn1er~ & Fumichoil , Fófflenelle & Gfatigny , poút: etil jotii 
par lé poarvu·dúd1c·oflice· avec facult6. · · - , 

L' oflice- de· ~ai~~ Gardál.otes ~cf. her~italre . pft lef diu l!diai ·, ~ Mil1c li~ 
refider à, Gto~ for Lifitbx , · 011 au · Mefnd.,Gmfl&Utn~ ,·Q:sú.-tonne , I:mdhaj~ 
Ci~fottfaine ,· N6iti.-'Datnê cie' Viltfers , flint Máttin· du· Vat lOrbttr· , &me 
Der,ic: du Vai ctrOrltec, fait1t Marritt de· li Lit'lli' ~ falflt· Jeân df· J.ihf • 
pour en joiiir par le pourvu dudit office avcc faculté~ · · · ' · 
· · ~~o~te · de_ Motain! Ga~c.fenocts: <iréif lítrtttltldt~ ·pát ~fdítt td~ ,_:· pôu~ re- ~ 

fufer à· Poilevittc', ou 1 fa111r- Anbsn de SélltÑW ,,. lari-1Yel , Blf!k1-t, 1,.- p~ ccAS lt,. 
'flel'il ·,·Hon~lle ,,Ca11vorville ac· SailteutipWr1eN'jeijjr p1t · ,C-~7chiJ 
6:,.çfCa\*cc ÍUllWi · . 

Q _ij 
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'.1-2.4 E D I T S E T R E G C, E M: E N S ; 
l>i'l-buit . L'office de Notaire Gardenotes créé herc;ditaire par lefdits Edits, pour re,,. 

ecos liv. · -fider à Lieuray , on à faint Georges du Mefnil,. Noiiard -. louveaux , Frof .. 
nes , . Efpreville , !aint J ean d' Afuieccs & MorainY-ille > pour en joilir par le 
pourvu dudit office avec faculte!. . 

Huit ecos L'office de Notaire Gardenotes eréé hercditaire par lefdits Edits, polll' 
livrcs. refider à Blangy , ou au Mefnil fur Blaogy ,. le Brevedent , le Pinfier

ville & le Faux , pour en joiiir par le poui;vâ dudit office avec fa. 
~~ ' 

. Trcize L'office de Notaire· Gardenotes créé heredicaire par Iefdits Edirs , pour 
ecos ~iv, refidcr à Thibcrville ,. ou à l'Hoíl:clleric-Marolles , Courthonnd , Co~bu~ 

gle , Courthomme la Ville, la Chapelle-Harang & le Planquey , pour en 
Joilir par le pourvu dudit :ofliee avec: faculré. . . . ·_ 

Onze L'office de , Notaire Gardenotes créé hercditaire par Iefdia Edits , pow: 
f"' liv. ' 1efide~ à Livarot , ou à Monthier-Hubert , Mefnil-Gesmain , Pootalery , 

BelloQet , les .Loges Bellou , Thonnancourt & Chc:freville , pour en ioiiir pan 
le pOW'.VU dudit office avec faculté. . . . 

· Quatre L'office de Notaire Gardenotes créé ltereditaire par fefdits Edits t pom: 
1aillc liv. refider à Gacey , ou à la Chapelle Moogcnouil , Reífenlieu ·, Croilllle • 

Mefnil- Vicomte , le Tilleul , Ligneres , CouHtmer, Siaay , la Tirinité des 
Lettiers, faint Aubin pies Cizay, Pommont, Orgere & ChauJIJont 1 pout 
co toiiir par le pourvu dudú: office avec faculté. : 

'.Il'.Ois.mil
lc fiyns. :. 
~Wlo 

· Les . deux offices de Nqtaires Garden.otes créez &creditaires · par Mclits 
Edirs ; pou-r refider à Orbec; au B~rg hau~ & bas , ave.e la Campagnc 
làint Caermaio I Jaint Marc de }'.refoc, liencr~y , faint Paul .de Courtonnc • 
Nôtre - Damê de Linet , le Vefpiere ,. Capelle en .partie , Ma-yfi'e • 
Preaus , Ccrqueux ·, ·Friardel , FamiUy , Lt Halboodiece , Habenoa , Bien
íaitte ,Ja Creffonnie,e ,. Cerney > le R,W>Ceray ,. Tordoµet , faint P.ierFe dat 
Tertre ,. Maillot ,. la . Chapelle Y voa ·, faio e MaEti& du Vai .. d'Orbec , &: 
faint Deni.s dudit lieu ,. pour en jQiiir par lçs pourvÍ1$. de(d¡~s offiç~; avec fa.-. 
cultcE. . , . 

Cm11driRt e ·Les deux :otlk~ de Notaires Gatdenetes · créez heredfraires .par Iefdits 
livrcs.cha· Edits ,. pour , refufer dans . la ville & fauxbourgs <h;· Bemay , uec ·les dé
caua. pcndances ,. ou .. à Drocourt,. Courbépine ... Malouis, faint Vincent du Bou--

Jay, Faverolles, Bournainvillc , Duraoville,. le Teil,. Nollent,. Courcelles,. 
.. Campfieur , Bloifna~ ;. · .flans .• - Ma,tctYal , .Rottcs , fain, Leger du iofcde.1 ,. 

Talàges., HUp:iainvilJe, , Boitfy ,: Beuooville ,. N{,tre-Dame d'Efpinea , Mor
feo t tiranque\lilJe· , Guier:ville • _Ne~vill4 , Autou , Linet for Autou , . BreJW 
gny, fainc ViBor d'Efpincs, faint Cir de Salernes, Carfix., Fontai11es la Fe
•efi , (aint Pierre · dt SalerAe! , · Acloubouffé , Cuantonne ·,. F ol)tiine Lablée ,. 
Naífandre , Cerquigny ,. Tilleut • Folenfant , Wllt Marti11 le Vieil ,. Plain-: 
•ille, faint Nicolas. du Bofclabbé, faint Quentin. , faint Aubin le . Vertueux ., 
Ch,horches & faiot Vi~or de Chreilienvillle , pour en ioilir par les. pourvus. 
~fdits oflices avec faculté. . 

o.me ccns- - -L'offiee. de · Nerairei Gardenotes ctéé' hereditaire par- lefd'JtS EáJCS , pour
fiy¡u.. . rcfidet ~ BeaumefQil , & aux, paroilfes de l'Epina,. , Pierreronde • ChaRel

}iers1, faint -.Pierre • Cain.e. Lambert les No1ers , Teuyray ,. faint Aubio fur
Rille, Chailcl de. 1. Lune. , Grollay , Gouttier", Comevilk ~ faint . Aubia 
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DECLA R ATI ON S ET .A R. 'll ES TS: 1.if 
le Goichnd , faint Clair de Reé , .Grand-Champ , Crefe & fainte Margue
rite, pour en joilir par le pourvu dudiç office avec faculté • . 

L'office de Notaire Gardenotes créé hcreditaire par lefdits Edits , pour 
refider à la Barre , ou à faint J acques de la Barre , Montpinchon , la Haye, 
faint Fere du Mefnil , Landepereufo , Bofrobert en Ouche , Vai du Teil , 
Bof croger & faint Oiien de Mancelles , pour en joii.ir par le pourvit dudic 
office avcc faculté . 
. L'office de Notaire Gardenores créé hereditaire par lefdits Edits , pour 
i:efider à Chambrais , o~ à faint V incent de la Riviere , faint Aubin de 
Launay , faint Jean de Launay, Gran4-Champ, la Chapelle Gautier, Cap
pelle Ferriere , la Rouffiere , les J unquerets, Linet en Ouche , Chamblac , 
l3ofcmoret & Mcfnil-Jofielin , pour en joiiir par le pourvu dudit office avec 
faculté. 
. L' office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par Jefdits Edits , pour 
refider à Montrdiil , ou à la F olletiere , faiht Aquilain Dangeron , faint 
,Germain Daunay, la Goulaffiiere, Reville, Monnay , Verneufe, Tornant, 
les .Eífarts, faint Laurent des Grez · , -faint, Laurent du Tenfement , Nôtre-· 
Dame du Hamd, Bonncval, Nôtre-Dame Daunay, faint Deni~ Dangeron, 
faint l'icrre de Cernit:res, faint Aignan & faint Martin de Cernieres , p.Jur 
en jouir par le pourvu dudit office .avec faculté. 
. L~office de Nota.ire G.1rdenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour 
refidcr à Glos, ou à Bolcrenoul , Marne(er, Chambor 'les Bottereaux , la 
Celle , Piquette , Boifmayart , Boifpantou , Boifnouvel , Mefnil - Rouffet , 
Cernay , Mtlicoun & Anccins , pour en joiiir par le pourvu dudit office 
avec faculté. . 

L'offic!= de Notaire Gardenotes créé heredicaire par lefdits Edits , pour 
refider à la J<'erté Ganville , ou·à Comrnin , Soquenne , Anceins & la Gou• 
friere ., pqur en joii.ir par le pourvu .dudit office avec faculté. 
: Les deux offices de Noçaires Gardenotes créez heredicaircs par lefdits 
Edits , pour refider dans la . ville & fauxbourgs de Conches , & aux pa• 
roiffes de faint Illier, Durez , Faverolle , Berville , Tillcul des Maigneu • 
Louverfay , les Vieux-Conches I fainte . Manhc ·, faint Mefnil-Hagel , No• 
gent , Mefnil-Hardray , Arvaux , le Noyon , le Frefne , fainte Marguerite,, 
Chamdolent & le Mefnil - Vicomte , pour en ioilir par les pourvus defdics 
offices avec faculté. 

L'office de Notaire Gardcnotes créé hereditaire par lefdics Ed"sts , peur 
refider à la Ferriere , aux paroifi'es d•Acon , Mancelles, la Houffay prea 
Çhampagnolles, Fidelaire , Qui.ncarnon ~ de Romilly , pour en joilir pu le 
pourvu dudit office avec faculté. · 

L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour 
refider à Beaumont, ou aux paroiífes Vifilles, Beaumontel , le Bourg fur 
Tilleul , Hottonbarcq, Baquet, fainc Aubin , Jes Authieux , faint teger , 
les Hôpitalicrs , la V acberie , Periers , la Cambe , T.&ibouville , Chrelticn
ville & Callcville , pour . en joilir par le pourvú dudit office avec faculcé. 
. L'officc de Notaire Gardea<>tcs créé beredicaíre par lefdits Edits , pour 
render à Hefmaaville , ou aux parei1fcs de fame leger , la Chanspagae , 
Hormes , la . G~ubergc , ~rmancl , la Chameagne , hi5--Huben &._ 

.Dcu:.c 
millc lh·. 

Dcazmille 
dcuz ccot 
livrcs. 

Dcar 
millc: liv. · 

Dcas 
millc liY'. 

Qaattt 
mmc liv. 
cu,aD. 

Deaz mil. 
le qaaué 
ecos Ji.,-. 

Doaw 

écat ""~ 
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12.8 E D I T S E T R. E G L E M E M -8 ; 
Tilleut , Lamberc , pour en joiiir par le pourvu dud1t office avec fauW. mil1:t~. L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lcfdiu Edits • poar 
rc6der au Neutbourg , ou aux Paroiffes d' Eprcville, Combon , faiote Op-
portune du Bofe , V 11lot , Jnville, Crof villc , faintc Colombe , le Tremblé , 
Villée , Marb~f, faint Aubin de Cro(ville, Canapvillc , Fuguerolles , 
Villette , V ray , EfcarJauvitle , Efcawillc de Eaoc , . pour en joiiir par lo 
pourvu dq~it office avec facuhé. 

Den · Les d~ux offices de N~ire, Gardcnotes crlci hcrcdiraires par lefdits 
miltc dcu1: Editf , paur réfi'dcr à Brctheiiil , ou au1 Paroiffes de faint Nicolas Daptez, 
ceo, · cio:: 
qu~otc li• 
'fCCI CU• 
cun. 

Condé , faint Oiieq , Banccotir , Charnelles , Je Cbc:fne , les Effaru, Nuifc
anent, ChanteJoup, Montelon, Villatlet, Mouífcau1, les Mignieres, Grand .. 
ViHérés~ Haranvilhers, Boiffy & Moifville • pour co joiiir par les poumb 
def dits olficts aveç faculté. . . . 

ilAit" ~ · L'ofice de Notaire Gardcnotes créé herectitaire par leídits Edits , pc>JSr 
•• ¡;.,. · refufer ~ Tilliers , oa Dalaincourt , Palilace , Acou $: Breux , pour en joãir par lo 

pourv6 dudit office avec faculté. 
Quatrc · L'office de Notaire Gardenotcs créé hereditaire par lefdits Edits ,, poor 

ecoa li•. refider à faiot Genuain fur Aure , pour en joiiir par Je poarvu dudit oflico 
âvec faculté. 

Six CC01 
lwrcs, . 

L'office de Noraire Gacdenotes créé hereditaire par lefdits Edirs , ¡,our 
refidêr à Lice, oa au~ vieilles Lires , Boifnormand ,. Neauphe pr~s Lire 1 

Boifauzeray , Auvergny , les Baúx & Garnanville • pour en joilir par lo 
pourvu dudic office avcc faculté. 

Doazc · L' office de Notaire Gardénotes créé h..-editaire par lefdits Ed.ies , pour 
~ li~. refider à Ruglcs, o.u à Aubenay , BQ~Enaulc , les Free~ , fainte Opponu

rie & Harpen~ey , pout en i,oilit par le pourvâ dttdit oflice avec fa• 
éulté. . . ' . 

. Sia,~m L'Qffice de Notaire Gardcnotcs cré' h~editaire. par lefdits Edirs , poaf 
t,.. refider ~ la No~ iou1te la Barre , oq à VilJers, Bois-Barjl , Gizay , fainc 

A'u~in des.. Hiy~ & les loogs Effar-$., pour en jouir par le pour911, dodit 
oftke a.vec faculté. 

Scizc '"'('~ce ·de · Not~ire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Eá1ts , poer-
ccu liY. refi4e,: ~: An.fr~vm,e Lº~ à Tuiffig_nol Je Trencq ~ ~apile' f~int Mefia» d~ 

· Trp~ 
-ilf. flY. "'.'~.F ... 
GDilCUD. 

Bofe , ta Hayo du ·n.i & Eai>mare ., poar en · JOiitr par h: · pou"u dudic 
oftice avcç .faculté,. . 
···tes. deu~ of~kes de Notaires G,rdenQ~ crécr her~!~aires par· Jefdits 
~~s ,. pour.~efider daos 1~ ville & _fauxbou.rgs de Vern~a1l, &' i:ux Pa
ro1lfes de Podlay , Courte1Hes , 8almes , Longuelune· , P1z~:r , Sa.intraf , 
Gro~oi~ . ,. Era~~e~!lle ., Martdrcs • Jlourg , CherÇ!WiHitrs I les .9-.f,rils 8tl 
Pullry , pour en JOiur ear les pourv0s defdtts oflices avec-faculcé. 

Milldi•. ·· 1/office de; Notaire. Gardenotcs créé h'C{'editaire- pat" Jefdirs E-dk•,. pour 
,efuJer à. Chefw:brun , ou à fainc Ch,iílop~ .•. ~liea ,, J~yer , Goumay .,_ 
~eguei:in_ , . po'ur en joiiir pJr le poqrvu dodir of5ce· a,-ec facufc6. · 

e· Les d~ office$ de Notair~s G,ar.:denotes créez heredkaircs par -Jefdits 
aigt/?i,, F~i~ ,. P?U~ rc~er ~ans la. vilte, ~ f.tu~hours de laigl:, ~ _au,r ~oif
ah~ua. : ' ~f de fa~t SJ .inphone~ , . Lince , fa1nç_ Mrchel ~-Sommatre- , .. ÍaJnt. Sul~ 

íáiDt &un de aubloy, Aubc , Breccil , AnguQ ,. P.&bomy- , fainc.. • 
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D E,C· L A ~ Ai T,I O N S E· T . A R R E S "F S. H,7 · 
tin-des Pre:& , faih~ Aubin ,. faint Joiiin, Tubamf, Chamdey, Petite-Ville , 
tbaift-Dieu , le Teil & Anconin de Sorrlmaire en ejnier, pour · en joiiir 
par- les poorvus . defdi~ ofJiccs ave~ faculté. ·. . · 

Les deu1, offic~s de Nocairçs Gaédenqtcs créez hercdifaires par lefJits 
~dit~', pour !é6d~r. da1's la_-~ille ··~. fai.xb~ris de _Mo~tl!gne , ou . à Í.ó~~~;.' 
a famt Langis , Th~al , famt Sulp¡ce , Y 1lhers & Lo1f:ul , pour en JOwt 
par les pourvus defdits. officts avec faculté. , 
· L'office de' Nótaire Gardenot1:s c~éé hereditaire par · lefdits ~dits' • pour 

a,;fider au Pin, ou à Comblot·, (aint Denis·, Reveillo_n, Çourjou & Parfondval. 
p..onr en joiiir par __ le pourvõ dudit offic~ av~c .f~culté •. .. ~ . . . 

L'office de Notaire G~denotes créé her~d1~~1re .P.ª~ l~fd1~ _Ed;sts '•: ~úr 
refider à Mau·ves, ou à Courbon , Courcerault , famt Maur1ce & ,Matfon.;. 
Mengis , po~r en joiiir par: le pourvu dudit office avéc faculte, 

L' ~ffice de Notaire Gardenotes ·cré~ her~ditaire p~r lê:fdiis Edits, pour 
refider à Rogmallard , . Moufiiers • Boiff y., Mangís , ;Dtrceaú , Bré~onceíles .1\ 
~a Madekine , · Bonnct , Je, Mcurg~ts , F ontajne, Sir:!lon , · faínt · Elips', Bifon 
4t Meancey , pour en joiµr par · re pourvu dudit office avec· faéulré. 

L'office -de Notaire Gàrdenotes créé hereditaíré par lefilits Edíts , pour 
~6der au Mag, =, . Qu à NeiliJly , .Menor la Lande 1 _ & le Pas, fãint Lomer ~ 
pour en joiiír par le pouJ'VU dudit office aveé faculté. . 
. L'office de Notaire Gar~notes· .. créé heredÍt~i~ ear léfdits Edi~, poti~ 

rifider à Colínier , :ou. à Boiffé , Courtaulin ·, Bazoche , la Mefniere , faint 
Quentin & faint J oiiin en partie , pour eo jóilír · par le pourvi1 dudic office 
a.4'ec facuté. · · 

L'office de· Notaire Gàrdenotes créé h~rcditaire ¡,ar lefdits Edits , pour 
r.e~der à Jaint Mars de ~eno, ou· à la. C~apelle_ ~óntligeon ., _Courgeõn, faio~ 
V1aor de Reno & fruis , pôur en 1oii1r par le poorvú dudu oflíêe avec fa-
c:ulté. . .. . 

L'office de Notaire Gardenotes créé -~eredit#r~ · par lefdits Edits , pour 
refider à Tourouvre , ou à Bivilliers, la Potteti~, la Veoteroufe, Randonnay ~ 
Brefollettes , Bubertré , Lig!lerolles & Champs ·, pour en joiiir par le pour-
v(i dudit office avec faculté. . 

L'office· ·de Notaire Gardenotes · créé hereditaire · par lefdits Edits , pout 
~fider à Solligny , ou à Prepotin , ~ainte : ~er.onne ,. faint · Hil~•, fainte Ma;' 
ne de Coulanges , Champeaux , famt E{lienne , fatnt Gtrmain , Courcray, 
faint Oiien & faint Martin des Pezcrils , p,o1.1r ea joilir par le poutv'li · dildic 
•$ce avec faculté. . 

L'office de Notaire Gardenotes créé' here.ditaite par ·1e(dits Ecflt5 , · pour 
réfider à Nouy ou à Prcaux , f~int Aignan , Danteéy , V erricres , fai,c Hi• 
laire des Moyers, Corubert ~-Condeàu , faint Germiin' des Gróiiarr-a, Co~dé ; 
Ja Bruyere , Coulonnal , fa1nt Maurice & BeJlou fous Remallard , pour en 
joilir par le pourvu -dudit ~e a~c faCDlt~- , . ... . .-. . : 

Les deux offices de Notasres ~anlenotes· · creez hered1ta1re'S par lefdits 
Edits , pour refider dans la ville. & fauxb~gs. de Bcl,cf me, ou à fainc 
Martin du vieil Bellefme , Dune . ?4arie , fame Martin · du Dou~ > f~ Jean . 
de la Fol'eil • Ceurdú~ns , fajnr Quen de Ja_ Coar t ~tperaye, la C~~l>'U~ 
fous Apena1 , lgé , V aunoifo, _Orig,y , Buccia ~ emcml)k .çc p d~Dd dll 

. . . 

Qaaítc 
miHêcioéf 
ecos liv. 
cbacuo. 

Millc lb·. 

Trcizc 
ccns liv. 

Six ccnt 
livrcs. 

Millc liv. 

(2*iow 
CCllS lifo 

Quine 
ceus liy. 

Qaiazê 
CCDI liy,. 

Trai, 
millc li,. 
chac1U1 .. 
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Do111c 
CCl1S liv, 

Doozc 
CCDI liv. 

Dou,:c 
CCDS liv. 

Douzc 
CCDS liv. 

Hoit 
CICDI liv. 

Douzc · 
CCAI liv. 

Cine¡ . 
ecos liv • . 

D:u1 mil
le livrcs 
cb.icun. 

1 

~iJJc liv. 

Cinq 
e.cus liv. 

128 E DI T S E T RE G LEME N S, 
relfort de la Jufiice de Bellefme , dans les paroilfes du Pince de Mauves ; 
pour en jouir par les pourvus defdits offices avec faculté. 

L'office de Notaire Gardenotes créé herediraire par lefdits Edits , pouc 
refider à ~a Pierriere , ou à Bellaviller , Montgaudry , Suré , Origny , le Roux, 
Chemilly, faint Frogeot ; en{cmbJe de ce qui dépend de la Jufiice de Bellefme, 
dans la patoiffe de faint Remy des Monts , pour en joiiir par le pourvu d11-
dit office avec faculté. · . . 

. L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pouc 
refider à faint J ulien ;fur Sarthe , ou à Barville , V uidé , Perveñcheres ; & cc 
CJ..ºi d~pend du re~ort ~e la J ufiice de Bellef me , ~ª-~ les paroiffes de. fai~t 
Quenttn & de fame Ouen de Hlanou , pour en Joutr par le pourvô dudit 
óffice avec faculté. 

L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour 
refider à faint Germain la Coudre, ou à Marcilly, Belloud le Trichard, Pe
nurcy ; cnfemble ce qui eft du reffort de la J ufiice de Bellef me , dans les 
paro!lfes de faint Cofme le Vert, Gemages , . l'~ermiciere , la Grigno_nniere • 
Gaflmeau & Nogent le Befnard , pour en J0u1r par le pourvu dudit oflice 
avec faculté. 

L'office de Notaire Gardenotes .créé hereditaire par lefdits Edits , pour 
refider au Teil, ou dans ce qui dépend du relfort de la Jufiice ~e Bellefme, 
dans les paroifies de Dolton , de faint Denis des Coudrais , Champrond -
T eligny , faint J can des Echelles , Ceton , la Rouge & Danizé , pour en 
joiiir par le pourvu dudit office avec faculté. . 

L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour• 
refider à Preaux , fainc Aignan for Aire , faint Hilaire fur Aire , Dancé , · 
Berdhuis & la Briere , pour en joiiir par le pourvu dudit office avcc fa. 
éulté · 

L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par Iefdits ~dits , pour 
refider à Nocey , ou à faint Quentin le petit , Corubert , faint Hilaire des 
Noyers , Verrieres , Condé , Condeau , faint Germain des Groyes, Bello11 
fous Rernaillard , faint Maurice fur Huigne & Toulonnard , pour en jouir 
par le pourvu dudit office avec faculté. · 

L' office de Notaire Gardonotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour 
refider à. faiit Cir ,. ou à faint Gaubeurge & faint Aubin des Groyes , pour 
en joiiir pàr le pourvu dudit office avec faculté. · 
· · Les deux . offices de Notaires Gardenotes créez hereditaires par lefdits 
f.dits , pour refider , à Nogent le Rotrou , ou à la Rouge , faint Hilairc fur 
A!r,e , Berduis. Malgon , Coudrefceau , Formelle , Champrond , Souhaufé , 
fatnt Cierge & Male ·, pour en joiiir par les pourvus defdits offices avcc 
faculcé. 

L'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdits Edits , pour 
rcfider à Argenvilliers, ou à Vilferes , Betonvilliers , les Autels, Tub<l!uf, la 
Gaudemert, Marolles , Condreffeau , faint Hilaire des Noyers , Fretigny & 
Coulor.g<:s, pour en joiiir par le pourvu dudit office avec· faculté. 

, L'officc de Notaire Garden.otes ~réé heredit~ire par lefdits Edits , pout 
refider ll Monlandon , ou à fame V 18or de Butttn , Monueavet & Combré, 
pour en joiiir par le pourvu dudit offiçe avec . fac11lcé. 

L'oftice 
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DEC:LARA TI O NS E T 'AR R ESTS. :119 
l.'office de Notaire Gardenotes créé hereditaire par lefdirs Edits , pour re.- Qaafrt. 

!ider à Montigny , ou à Apponvillicrs & Nonvilliers , pour en joiiir par le ceas liY. 
:poµrvu dudit oflice ave-e faculté. · 

F A IT -áu Confeil Royal des Finances , tenu à V erfailles le trentiéme jour d' A• 
vril mil fi1 cens quatre-vingt-fix. Collationné. Signé, COQ U I LLE. 

Déclaration .Ju Roy_ , en explication de quelques drticles de· 
f Edit âe rtvocation de celui de Nantes. 

L OUIS , par la grace de . Dicu , Roy de France & de Navarre : 
A cous ceux qui ces Prefentes verront , SAL UT. L'aplication continuello 

que Nous avons donnée à l'execution de nôtre Edit du mois d'Otlobre der• 
nier, par leguei Nous avons ordonné Ja révocation de ceux de Nantes & 
Nimes , & Ia celfation de l'exercice de la Re!igion prétendue réformée ; 
Nous ayant fait connoicre_ qu'il étoit néceffaire d'expliquer nos intentions fur 
quelques points qui peuvent fervir à Ia prompte execution dudit Edit. A e .E~ 
· C A u s Es , & autres à ce Nous mouvans ~ & de nôtre propre mouvement • 
certaine fcience , pleine puiffance & aucoi:ité Royalc , Nóus avons par ces 
Prefentes iignées de ñôtre main , dit , déclaré , difons & déclarons ce qui 
eofuit. 

P R. E M: I E R E M E N '.r. 
N ous défendons à tous Miniflres de la Rdigion prétendu~ réf~rmée ~ 

tant François qu'Etrangers, de rentrer dans nôtre Royaume, Pais & Terres 
de nôtre obéiffance , pour quelque raifon ou prétexte que ce puiffe être , fans 
nôtre permiffion par écrit ; & en cas qu'il s'y en trouve ~ foit de ceux qui y 
feroicnt rentrez ou qui y feroient reilez au préjudice dudit Edit , Voulons 
c¡u'ils foicnt puris de mort. . 

· I I. . 
Défendons pareillement à tous nos Sujets de donner retraite , fecours, ni 

affiftance aufd1ts Minifires reflez cachez , ou qui feroient • ainfi rentrez dans 
nôtre Royaume, à peine ; fçavoir, conrre les hommes des galeres à perpe

. tnité, & contre les fcmmes d'être rafées & enfermées pour le refie de leurs 
jours dans les lieux que nos Juges efiimeroot à propos, & de confifcation 
des biens des uns & des autres. 

I I I. 
Voulons que celui qui par cet avis donnera lieu à la capture d'un Mi~í

tre dans le Royaume ou Terres de n6tre obéitfance , foit récompenfé de la 
fomme de· cinq mille cinq cens livres , laquelle Nous voulons que les Com
mitfaires déparcis dans nos Provinces lui faffent payer comptant , fans atcen
dre aucun ordre de -Nous, par les Receveurs gencraux·de nos deniers de l'é
tenduê du Département , dont Nous ferons tenir compte aufdits Receveurs 9 
en raportant dans Je mois le certificat de la capture, & l'ordonnance dcf-
Commufaires départis. · 

·:z::::q 
16 8 ,. 
Jtúllct. 
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